
 
 

BIO-COMMON 
L’agriculture biologique comme bien commun : Quelles formes d’engagement collectif pour 

une agriculture biologique durable ? 

Mots-Clés 
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Résumé du projet 

Le règlement communautaire CE n°834/2007 prend acte du « double rôle sociétal » de l’agriculture biologique comme 

réponse à la demande de certains consommateurs et comme fournisseur de biens publics. Cet élargissement des 

finalités de l’agriculture biologique introduit des perspectives nouvelles pour cette production jusqu’alors vue comme 

une production de niche. Désormais considérée comme devant jouer un rôle moteur dans la mise en place d’une 

agriculture durable, elle est clairement encouragée par les pouvoirs publics et fait l’objet d’aides financières d’un 

nombre croissant d’acteurs publics. Si cette évolution peut favoriser le développement de l’agriculture biologique, elle 

comporte aussi des risques de banalisation pour ce mode de production, en même temps qu’elle implique des 

exigences supplémentaires du fait des nouvelles attentes qu’elle suscite. Elle est ainsi source de tensions qui amènent 

à des initiatives nouvelles pour garantir la qualité de ce mode de production : plusieurs acteurs privés ont ainsi formé 

une association, Alternative Bio 2009, pour créer une marque « bio » nationale privée qui garantirait une production 

biologique répondant à des critères de qualité renforcée. Par des chemins différents, ces deux voies montrent que 

l’agriculture biologique est de plus en plus envisagée comme un « bien commun » répondant à des intérêts multiples, 

qu’il convient de promouvoir par des engagements collectifs. Ces évolutions amènent à poser de manière nouvelle la 

problématique des performances de l’agriculture biologique et des politiques publiques de soutien, comme à 

reformuler les débats scientifiques internationaux sur le développement de l’agriculture biologique polarisés sur la 

question de la « conventionnalisation ». 

Suivant Michelsen (2001a), on considèrera que ce qui est en jeu dans le développement de l’agriculture biologique 

c’est son institutionnalisation. Du fait de son histoire (normes de production trouvant leur origine dans un mouvement 

social alternatif fondé sur des valeurs en rupture avec l’agriculture traditionnelle) et de ses conditions de 

développement (intégration dans un cadre légal), on fait l’hypothèse que les évolutions actuelles appellent 

nécessairement à des arrangements mixtes assurant l’articulation entre l’engagement individuel et le macro-contexte 

composé de l’Etat, du Marché et de la Société Civile. L’agriculture biologique sera ainsi vue comme un bien commun, 

au sens de l’« école des commons » et on analysera par quels processus de collaboration se créent des arrangements 

institutionnels mixtes susceptibles de favoriser le développement d’une agriculture biologique durable et comment 

ceux-ci s’articulent. L’objectif du projet est ainsi d’analyser les différentes formes d’engagement collectif envers une 

agriculture biologique durable, de mettre en évidence leurs avantages et inconvénients, et de discuter des synergies 

possibles ou au contraire leurs incompatibilités éventuelles. 

Le projet reposera sur l’analyse comparative de deux formes d’engagement collectif : 

- le projet de construction d’une marque collective porté par Alternative Bio 2009 ; 

- des situations d’engagements d’acteurs publics dans le soutien à l’agriculture biologique motivés par le souci de 

protéger la qualité l’eau. 

On attend une conceptualisation plus fine de cette problématique et la connaissance de processus innovants 

d’engagements collectifs ; on vise à informer et faire échanger les acteurs institutionnels sur ces expériences. 

 



Durée du projet : début 2010 à fin 2012 

Responsable du projet : Sophie Allain (sophie.allain@agroparistech.fr) 

Participants :  

 

Lien avec d’autres projets : Lien avec le projet ABiPeC - Programme Agribio 3 

Il s’agit d’un « projet-noyau » de l’équipe PRAGMA qui ne fait pas l’objet d’autres financements et est destiné à 

générer des projets plus ambitieux dans le cadre de programmes ANR – CASDAR ou européens. Il constitue un projet 

fondamental de l’un des deux axes de cette nouvelle équipe, « gérer les biens communs ». 
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